
un Primaire du Roy—l’ofl'er commandant envoy, ra 
sonnier au commandant anglois du lieu le plus proche 
pour luy annoncer que notre intention a ete de sou
tenir les sommations que nous leur avons tait taire (le 
se retirer de dessus les terres du Domaine du Roy, et
venger l’assassin qu’il nous ont fait.

Que maintenant ils doivent ressentir le prix del in-
Ü1 Qu^voulanUbujours seconder les intentions du Boy 
qui ne tendent qu’à la paix II ne tiendra qu’au com
mandant de se retirer paisiblement de dessus les ter
res du Roy et que sitôt la réponse conforme aux droits 
de Sa Majesté très Chrétienne, nous empescherons 
nos troupes de continuer leurs incursions et de regar
der les anglois comme nos amis (sic). , , „ .

Que pour ce qui est des Prisonniers qui ont ete faits 
dans le coup, sitôt qu’ils auront envoyé cenxvdont ils 
se sont saisis,qu’on leur, renvoyera ceux qui sont entre 
les mains des Tïai cois.

Que nos sauvages domiciliez indignez d une action
aussi inouïe que surprenante nous ont declare en al
lant venger leur Père qu’ils ne vouloient plus rendre 
les prisonniers qui seront entre.leurs mains. Mais que 
nous ne doutons pas que Mr le General n employe 
ainsi qu’il l’a déjà fait tous les moyens pour les retirer 
sans trop se flatter qu’il puisse y réussir, bi Rs all
ais s’estoient retirez de dessus nos terres, qu oui 
fusques dans leurs habitations pour les detmire et
traiter comme ennemis jusqu’à ample satisfaction et 
changement de conduitte de cette nation, fait au 
camp du fort Duquesne le 27 juin 1754. (signe)
De Contrecœur, De Villiers, Lemercier et LongueuiL 

Les chefs vinrent ensuite pour annoncer à Mr de 
Contrecœur que les Guerriers alloient me suivre, et
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